
 

 

 
Maître d’apprentissage / Tuteur   N°1083 

Présentation 
Tuteurs, référents professionnels, maîtres d’apprentissage ont pour mission d’accompagner les 
parcours de professionnalisation des alternants sur leur période de formation pratique. Ils doivent 
être titulaires d’un diplôme ou titre relevant du domaine professionnel correspondant à la finalité du 
diplôme préparé par l’alternant et justifier de 2 ans d’expérience professionnelle. 

Prérequis 
Être professionnel du secteur social, médico-social et sanitaire amené à encadrer des apprentis, 
stagiaires, étudiants, personnes en reconversion, nouveaux salariés. 

Objectifs 
 Inscrire la fonction de maître d’apprentissage/tuteur dans un contexte institutionnel, 

réglementaire et de partenariat. 
 Repérer les étapes de construction du parcours d’accompagnement de l’alternant. 
 Acquérir des compétences d’ingénierie pédagogique en lien avec les enjeux de l’alternance. 

La formation 
 

 Comprendre la place du maître d’apprentissage/tuteur dans le processus de 
professionnalisation de l’alternant 
• Comprendre les missions du tuteur et maître d’apprentissage. 

• Appréhender le contexte réglementaire de l’accueil et de l’accompagnement d’un 

alternant. 

• Identifier la place du CFA des métiers du champ social et médico-social. 

• Comprendre les textes régissant l’apprentissage et le tutorat. 

• Identifier la place du référentiel du métier préparé par l’alternant et repérer les éléments 

constituant des situations apprenantes. 

• Évaluer les acquis des apprentissages tout au long de l’accompagnement. 

• Appréhender les éléments méthodologiques de l’évaluation. 

• S’appuyer sur livret d’apprentissage/livret de formation comme outil de communication 

et de collaboration dans le processus d’apprentissage 

 
 Accompagner le parcours de professionnalisation de l’alternant 

• Organiser la progression des apprentissages, le séquencement d’un accompagnement. 

• Construire un scénario d’accompagnement et des situations apprenantes. 

• Évaluer les acquis des apprentissages tout au long de l’accompagnement. 

• Appréhender les éléments méthodologiques de l’évaluation. 

• Repérer et construire des outils d’évaluation des acquis des apprentissages en situation 

de travail. 

• Guider la posture par une approche pédagogique de l’alternance. 

• Identifier la notion de pédagogie, de co-construction du parcours. 

• Connaître les courants et démarches pédagogiques. La relation pédagogique. 

• Identifier les notions de compétences. 
 



OPTION : Se préparer à la certification : 1 jour (nous contacter) 
 Identifier les attendus du dossier de présentation à la certification. 

 Rédiger le dossier de présentation à partir de 2 situations professionnelles. 

Méthodes pédagogiques 
 Apports théoriques et pratiques. 
 Méthodes actives et participatives. 
 Évaluation formative tout au long de la formation. 

Animation 
Équipe de formateurs spécialistes de l’accompagnement tutoral. 

Nombre de participants 
De 5 à 20 personnes. 

Organisation  
Dates :  
Formation-Tours 
Session 2021 : 21-22 octobre, 17-18 novembre, 9 décembre 2021. 
Session 2022 : 21-22 mars, 25-26 avril, 30 mai 2022. 
Session 2022 : 17-18 octobre, 14-15 novembre, 12 décembre 2022. 
Formation-Chartres 
Session 2021-2022 : 09-10 novembre, 13-14 décembre 2021, 10 janvier 2022 
 
Option « Se préparer à la certification » :  
Tours : janvier 2022- date à définir 
Chartres : mars 2022 – date à définir 
 
Certification 
Tours-Mars 2022 – date à définir 
Chartres-Avril 2022 – date à définir 
 
Durée : 
Formation : 5 jours (35h). 
Option préparation à la certification : 1 jour (7h) 
Certification : 1 heure 

 
Modalités financières 
Coût de la formation : 525 euros 
Coût de l’option à la préparation à la certification : 180 euros 
Coût de la certification : 100 euros 

 
 

CODE CPF : 
RS 5476 
 
 

Contact 
Secrétariat Pôle formation continue, conseil et VAE 
02 47 62 33 41 
formation.continue@its-tours.com 
 
Institut du Travail Social Tours 
17 rue Groison - 37100 Tours 
N° de Déclaration d’Activité : 24 37 00082 37 
Ce numéro ne vaut pas agrément de l’État. 
Mise à jour du 06/09/2021 

La certification qualité a été délivrée au titre des catégories d'actions : 

ACTIONS DE FORMATION 

ACTIONS PERMETTANT DE FAIRE VALIDER LES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 
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